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Jocelyne Streiff-Fénart
Directrice de recherche émérite au CNRS (Unité de recherches Migrations
et sociétés – Urmis)

Appartenance nationale et minorités culturelles
et religieuses en France de la droite à la gauche

Dans l’espace politique français, la relation entre
Nous et les Autres est marquée par l’ambivalence
entre une conception individualiste et une
conception culturaliste ou nativiste de l’apparte-
nance à la Nation.  Ces deux conceptions sont
classiquement pensées sous la forme d’une
opposition entre un modèle français de la
Nation-contrat que Renan a formulé comme
« un plébiscite de tous les jours » et un modèle al-
lemand de la Nation ethnique attribué à Herder.
En réalité l’une et l’autre conceptions ont coexisté
dans l’espace politique français. Elles ont dominé,
ont alterné ou se sont mélangées selon les
époques et les contextes dans les modes de ges-
tion des étrangers et des minorités régionales,
ethniques, religieuses.

Deux conceptions
de l’appartenance nationale

La conception individualiste de l’appartenance
nationale s’affirme lors de la Révolution française
comme un acte de rupture avec l’ancien monde.
Le passage de sujet à citoyen fait de l’apparte-
nance à la Nation un acte politique.  L’engage-
ment dans la défense de la patrie, la volonté de
l’individu de vivre sous les lois de la République et
l’adhésion à la déclaration des Droits de l’homme
et du citoyen sont les éléments fondateurs de la
citoyenneté1. Cette vision élective de la citoyen-
neté, ouverte à l’étranger, va de pair avec un pro-
jet d’émancipation de populations de l’intérieur
marquées par une  spécificité culturelle ou reli-
gieuse : les populations locales, bretonnes,
basques ou occitanes, paysannes en majorité,
dont les coutumes archaïques, la ferveur reli-
gieuse et les dialectes (ces « jargons barbares et
idiomes grossiers » selon Barère2) apparaissent
comme des menaces contre l’unité de la Nation ;

et  les juifs  qu’il s’agit de détacher de la soumis-
sion à leur loi religieuse pour en faire des indivi-
dus citoyens. 
La visée émancipatrice et unificatrice de la franci-
sation à l’intérieur se prolongera lors de l’entre-
prise coloniale par celle d’une mission civilisatrice
imposant au peuple vainqueur le devoir de faire
accéder aux lumières les populations soumises3.
On retrouve dans les discours de Jules Ferry l’es-
prit et les mots (superstition, ignorance, lumière)
du rapport de Barère sur les idiomes, transposés
à la situation coloniale : « Partout doivent reculer
les antiques puissances de l'ignorance, de la su-
perstition, de la peur, de l'oppression de l'homme
par l'homme. Ainsi l'action colonisatrice est-elle
fondamentalement définie comme une œuvre
d'émancipation : par elle, et à travers elle, se
poursuit la lutte, entreprise depuis plus d'un siè-
cle au nom de l'esprit de Lumière, contre l'injus-
tice, l'esclavage, la soumission aux Ténèbres. »
Aux antipodes de cette visée d’émancipation des
peuples dans ses versions domestique et impé-
riale, la conception nativiste, qui a trouvé son ex-
pression la plus achevée chez Maurice Barrès, fait
de l’enracinement dans le sol natal, de la sacrali-
sation de la terre et de la fidélité aux ancêtres le
socle de l’appartenance nationale. L’idée de l’hé-
ritage commun comme facteur ultime de l’unité
de la Nation est dans la lignée de Renan, dont
Barrès se réclame, toutefois cet héritage n’est pas,
comme chez Renan, un appui pour l’histoire à
faire, mais une remémoration nostalgique d’une
France éternelle menacée par la modernité. Au
cours du XXe siècle, ce nationalisme des racines
ne restera influent que dans l’idéologie des
franges les plus droitières et conservatrices de
l’échiquier politique. Dans les années 1960, c’est
plutôt dans un langage de gauche, dénonçant les
inégalités entre centre et périphérie, que les mou-
vements régionalistes formuleront la défense des
langues et des cultures et l’attachement au sol
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natal (« vivre et travailler au pays »). Mais l’autoch-
tonie comme critère légitime de l’appartenance
nationale refait périodiquement surface dans les
débats politiques sur l’immigration.

Le modèle républicain
de l’assimilation des étrangers

La doctrine de l’assimilation, au cœur du modèle
républicain français, a constitué le pivot de l’oscil-
lation entre les conceptions ouvertes et fermées
de l’appartenance nationale.  D’un côté l’assimila-
tion désigne une politique inclusive qui vise à
transformer les étrangers en Français par accultu-
ration progressive et action socialisatrice des ins-
titutions républicaines dont au premier chef
l’école.  D’un autre côté l’assimilation a pour re-
vers l’inassimilabilité, une notion utilisée dans l’en-
tre-deux-guerres par les spécialistes de
l’immigration comme un outil de sélection.  Selon
les contextes et les époques, telle ou telle popu-
lation a été jugée inassimilable par incompatibi-
lité des mœurs ou par la menace qu’elle ferait
peser sur la pureté biologique ou la cohésion na-
tionale. 
Longtemps réputée comme une doctrine typi-
quement française, anti-modèle de la nation eth-
nique, l’assimilation a été de plus en plus mise en
cause tant par la droite que par la gauche dans
les années 1980, lorsque l’installation durable de
populations immigrées de tradition musulmane a
suscité des inquiétudes sur l’efficacité du modèle
français. 
Mettant en doute la volonté d’intégration de ces
nouveaux immigrés, la droite prône l’exigence
d’une manifestation de volonté pour les jeunes
nés en France et propose des projets de lois qui
reviennent sur l’automaticité de l’attribution de la
nationalité par le droit du sol, considérée
jusqu’alors comme l’instrument privilégié de l’as-
similation.
À gauche, l’assimilation a été largement critiquée
pour la violence qu’implique pour les immigrés le
renoncement à leurs cultures d’origine. À la suite
de la Marche pour l’égalité et contre le racisme en
1983, on voit apparaître un nouveau discours cé-
lébrant la multiplicité des appartenances (le
« droit à la différence »). La notion d’assimilation
est rejetée au profit de celle plus neutre d’inté-
gration.  Celle-ci sera à son tour contestée lors du
retour de la gauche au pouvoir en 1997, avec la
mise en avant de la lutte contre les discrimina-
tions. La ministre de l’emploi et de la solidarité
énonce clairement ce renversement de tendance
« … aujourd’hui, la question est moins celle de

l’intégration (car les personnes dont nous parlons
sont intégrées culturellement depuis longtemps)
que celle de la lutte contre les discriminations et
de l’égalité des droits.4 »
Après une longue éclipse, la notion d’assimilation
a fait retour en lien avec la question de l’identité
nationale, tout en étant investie de significations
variables, voire contradictoires dans les discours
de droite et de gauche. « N'ayons pas peur du
mot ! », s’exclame en 2015 Manuel Valls qui voit
dans l’assimilation le rejet d’une conception iden-
titaire de la nationalité. Alors qu’à la même
époque Nicolas Sarkozy déclare vouloir un pacte
d’assimilation pour « préserver la civilisation fran-
çaise »5.

L’immigration, l’identité nationale
et les valeurs

L’affaire de Creil en 1989 a fortement contribué à
inscrire la question immigrée dans la probléma-
tique de l’identité nationale. La panique morale
provoquée par le port du foulard par les écolières
de Creil ne provient pas de la découverte subite
de la présence de l’islam en France, mais des ca-
ractéristiques des protagonistes de l’affaire : des
jeunes filles éduquées dans le monde moderne,
contredisant l’interprétation du port du voile
comme une trace d’archaïsme, de traditionalisme
résorbable par assimilation. Depuis cette affaire,
les doutes sur l’efficacité intégratrice du modèle
français ont suscité l’emballement des discours et
des politiques identitaires qui trouvera son apo-
gée en 2007 avec la création du ministère de l’im-
migration, de l’intégration et de l’identité
nationale. La montée du terrorisme au cours des
années suivantes a dramatisé le lien entre immi-
gration, islam et identité nationale.  L’émotion sus-
citée par les attentats a fait surgir le risque
d’amalgame, toujours dénoncé mais jamais tota-
lement conjuré, entre un projet politique islamiste
et un ensemble de pratiques culturelles et reli-
gieuses attribuées aux musulmans, jugées in-
compatibles avec les valeurs des Français et les
modes de vie occidentaux.
Depuis les années 1990, on a vu se renforcer la
différenciation entre des nationaux autochtones
et d’autres venus d’ailleurs comme l’atteste l’ex-
pression devenue courante de « Français de
souche ». La tendance à définir l’appartenance na-
tionale en terme nativiste est allée de pair avec la
rétractation des valeurs phares de la République
autour de deux traits à fort pouvoir différentiateur
entre Nous et les Autres : la laïcité et l’égalité entre
les hommes et les femmes ont été promues
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comme valeurs constitutives, à la fois culturelles
et civiques, de l’identité française. La référence
devenue omniprésente à ces valeurs fondamen-
tales a durci l’opposition entre des catégories de
Français différenciés par leur origine, les uns qui
en seraient naturellement dépositaires et d’autres
qui seraient sommés de les adopter6. 
On peut douter que l’appartenance puisse être
imposée d’en haut comme une injonction à adop-
ter des valeurs, quels que soient le contenu qu’on
leur donne et la façon dont on les définit. L’his-
toire de l’immigration montre que le sentiment
national s’intériorisait par lente imprégnation
sous l’effet de la mixité sociale et de la socialisa-
tion des deuxièmes générations, notamment
dans l’école. Si dans un monde aussi intercon-
necté que le nôtre, la voie traditionnelle de l’assi-
milation comme alignement sur des standards
mono-culturels a perdu l’efficacité sociale et la
force morale qu’elle a eues en d’autres temps, la
pluralité des identités n’implique nullement un af-
faiblissement de l’appartenance nationale.  Les ré-
sultats de l’enquête TeO montrent que le
problème d’intégration ne tient pas à une rupture
de l’allégeance nationale et citoyenne chez les
jeunes issus de l’immigration mais au déni de
francité dont ils se sentent les victimes7. 
La lutte contre le séparatisme, l’injonction faite
aux minorités d’accorder la priorité à l’apparte-
nance nationale sur d’autres types de liens, cultu-

rels ou religieux, ont connu une première formu-
lation dès 1789, par le célèbre discours du dé-
puté Clermont-Tonnerre. Pour empêcher qu’il y
ait « une Nation dans une Nation » il faut, dit-il,
« tout refuser aux juifs comme Nation ». C’est tou-
tefois la première partie de la phrase, l’engage-
ment de l’État à « tout accorder aux juifs comme
individus », qui lui donne tout son sens. Tant que
cette part du contrat ne sera pas remplie, l’invo-
cation des « principes républicains » risque au
mieux de se résoudre à une formule incantatoire,
au pire de conforter l’exclusion du Nous national
ou du refoulement vers ses marges d’une partie
de la population. •

1. Sophie Wahnich, L’Impossible citoyen. L’étranger dans le discours de
la Révolution française, Albin Michel, 1997. 
2. Rapport du Comité de salut public sur les idiomes, 1794.
3. Cette visée émancipatrice s’accommode d’un « paradigme racial » qui
confère aux « races supérieures » le devoir d’éduquer les « races infé-
rieures ». Carole Reynaud-Paligot, La République raciale. Paradigme ra-
cial et idéologie républicaine (1860-1930), Presses Universitaires de
France, 2006.
4. Discours de Martine Aubry à la Table-ronde sur les discriminations ra-
ciales dans le monde du travail, 11 mai 1999.
5. Discours de Nicolas Sarkozy  au colloque « Identité(s) française, entre
fierté et désamour », 24 Mai 2016.
6. Abdellali Hajjat, Les Frontières de l’identité nationale. L’injonction à
l’assimilation en France métropolitaine et coloniale,  La Découverte,
2012 ;  Éric Fassin,  « La démocratie sexuelle et le conflit des civilisations »,
Multitudes, n° 26, 2006, p. 123-131. Camille Gourdeau, « Une politique
d'intégration au service des femmes étrangères ? », Hommes & migra-
tions, 1311 | 2015, p. 23-29.
7. Patrick Simon et Vincent Tiberj, Les Registres de l’identité, les immi-
grés et leurs descendants face à l’identité nationale, Ined, Document de
travail n° 176, 2012. 

La Fondation Seligmann intervient dans les quartiers prioritaires de la politique de la Ville à Paris, 
en Essonne, en Seine-Saint-Denis et en Val-de-Marne, en soutien d’initiatives locales, scolaires 
ou associatives ,                                participant à la lutte contre le racisme, à la formation des citoyens, à l’insertion des
étrangers dans la                                 société, au renforcement du lien social et à la promotion du vivre et agir ensem-
ble, avec une large ouverture sur la culture.

l’investissement (achat de dictionnaires, de ressources documentaires, de logiciels, de matériels éducatifs et sportifs…), à la 
formation de bénévoles, à l’action directe (prise en charge de la billetterie, du transport, des ateliers pédagogiques lors de 
sorties culturelles, à l’exception des rémunérations, participation aux frais de transport, d’hébergement lors de séjours…), 
ainsi que par la mise en place de conventions pluriannuelles.

 fondation-seligmann.org.

Contact : fondation-seligmann@fondation-seligmann.org

Face aux atteintes toujours plus nombreuses à la démocratie, 
la Ligue des droits de l’Homme appelle toutes les citoyennes 
et tous les citoyens à se mobiliser et à participer à ses actions 
dans les territoires. 
Il est essentiel de rappeler que la liberté, l’égalité, la fraternité 
et les solidarités sont plus que jamais les clés de l’avenir que 
nous voulons. 
La LDH entend ainsi poursuivre, inlassablement, le combat 
qu’elle mène de longue date pour toutes les libertés et la dé-
fense des droits, indivisibles et universels.

Rejoignez la LDH :  pour protéger nos libertés de manifester, de s’exprimer, de s’informer, pour défendre nos droits 
mais également pour faire barrage à la haine, au racisme, à la violence sous toutes ses formes, aux discriminations.
Pour nous soutenir et en savoir plus sur nos actions : www.ldh-france.org
Suivez-nous sur facebook.com/ldhfrance et sur Twitter LDH_Fr

Appel à projet favorisant le vivre ensemble à Paris, en Essonne, en Seine-Saint-Denis et en Val-de-Marne

CONCOURS 2018/2019 - VIVRE ET AGIR ENSEMBLE CONTRE LE RACISME
Le concours « Vivre et agir ensemble contre le racisme » de la Fondation Seligmann récompense des 
projets réalisés par des classes de collégiens, lycéens ou apprentis, seules ou avec les membres de 
la communauté éducative et les parents d’élèves.
Il est destiné aux établissements de Paris, de l’Essonne, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 

délibérer. Les établissements des classes lauréates reçoivent un prix d’un montant de 1 000 €.

Pour cette année scolaire 2019-2020, la Fondation Seligmann propose aux enseignants, élèves et établissements participants 
de réaliser un projet dont le point de départ sera la lecture et le travail sur une œuvre écrite : roman, témoignage, récit, 
théâtre, poésie, bande-dessinée, articles de presse, etc., favorisant l’apprentissage de la tolérance et l’ouverture culturelle.
Lecture individuelle ou en commun, donnant lieu à un travail collectif d’écriture, de restitution orale, de représentation 
théâtrale, d’illustration ou de vidéo, ou tout autre support propre à rendre compte de l’appropriation du texte et de ses 
enjeux, le projet présenté au concours permettra aux élèves, à partir d’un thème humaniste, d’améliorer leur capacité de 
compréhension et d’expression tout en prenant conscience que le livre est un outil de liberté, leur donnant autant de clefs 
pour se préparer à la citoyenneté.

 fondation-seligmann.org.
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